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Le territoire du SCoT :
12 communes
28 125 habitants 
353 km²

Organiser la mobilité
sur le territoire

Favoriser la transition 
énergétique

Organiser le territoire 
Anticiper les grandes évolutions démographiques
et assurer une production résidentielle adaptée

Préserver les espaces agricoles et naturels
et limiter la consommation foncière

Permettre le développement
de la biodiversité et la préservation des ressources

Anticiper le développement économique 
et les besoins en équipements structurants

Les grands objectifs du SCoT
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Le Schéma de Cohérence Territoriale 
est un document stratégique qui vise à 
équilibrer et harmoniser les 
projections de développement et les 
grands objectifs d’aménagement du 
territoire pour les 20 années à venir. 
Il se compose de 3 grandes parties :

Un diagnostic partagé
Portrait du territoire, il s’agit à la fois d’un 
état des lieux des dynamiques en place et 
des caractéristiques de l’Intercommunalité 
et des 12 communes qui la composent. Il 
permet de mettre en avant les grands 
enjeux du territoire. 

Un Projet d’Aménagement 
Stratégique

Le projet d’aménagement stratégique (PAS) est 
le coeur du document, c’est le projet politique 
qui fixe le cap à travers de grandes orientations 
à l’horizon des 20 prochaines années.

Un Document d’Orientation 
et d’Objectifs

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) 
précise les objectifs et les règles ou méthodes 
pour atteindre le cap fixé. 

Nombre d’habitants (source INSEE)


